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Service urbanisme et risques Marseille, le Ô 2 NOV. 2021
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Le Directeur

à |
|

CT 3 - Conseil deterritoire du Pays Salonais

281 Boulevard du Maréchal Foch

13 666 Salon-de-Provence

|

Objet: Transmission del'avis de la DDTM concernantla modification simplifiée n°4 du plan local d'urba-
nismede la commune de Rognac
PJ : Avis de la DDTM

Voustrouverez ci-joint l'avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer concernant la modifi-
cation simplifiée n°4 du plan local d'urbanisme de la commune de Rognac.

Cet avis sera joint au dossier de modification pendant la durée del'enquête publique.
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| le directeur

à

Madame la présidente de la métropole .
' Aix-Marseille-Provence

A l'attention de |
‘ Monsieurle directeur général des services

Objet : Avis surle projet de modification simplifiée n°4 du plan local d'urbanisme de la commune de Rognac
Réf : Courrier de notification au préfet du 1° octobre 2021

La modification simplifiée n°4 du plan local d'urbanisme de Rognac a été engagée par délibération du conseil
de la métropole Aix-Marseille-Provence en date 4 juin 2021. Elle a été notifiée au préfet par courrier du 14°
octobre 2021. . °

Le dossier indique que cette modification porte sur un balayage réglementaire. il a fait l'objet de plusieurs
échanges avec mes services qui ont abouti à des évolutions positives.

En conséquence,j'émets un avis favorable au projet de modification simplifiée n°4. ‘ | |

Le Directeur Adjotit |
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Délégué à la et au Littoral |
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